
Quels outils de communication inclusive adopter en ressources
humaines au Luxembourg ?

Réponse courte

Les outils de communication inclusive à adopter en ressources humaines au Luxembourg incluent l'utilisation d'un

langage épicène ou neutre dans tous les documents internes, la relecture systématique des supports pour

éliminer toute formulation exclusive, et l'adaptation des supports numériques pour garantir leur accessibilité

(compatibilité avec les lecteurs d'écran, sous-titrage, polices lisibles).

Il est essentiel de proposer des documents multilingues selon la diversité du personnel, d'intégrer des visuels

reflétant la diversité réelle de l'effectif, et d'organiser des sessions de sensibilisation à la communication inclusive

pour les managers et équipes RH. La mise en place d'un dispositif de signalement des contenus non inclusifs,

l'élaboration d'une charte interne de communication inclusive, et la traçabilité des actions de sensibilisation sont

également recommandées.

Les outils collaboratifs doivent permettre l'expression de tous, et les offres d'emploi doivent mentionner

explicitement l'ouverture à toutes les candidatures. Il est important de consulter régulièrement le personnel ou ses

représentants sur les outils de communication, d'actualiser les supports selon les évolutions légales, et de

documenter toutes les actions menées pour garantir la conformité et l'efficacité de la démarche inclusive.

Définition

La communication inclusive en ressources humaines désigne l'ensemble des pratiques et outils visant à

garantir l'égalité de traitement, la non-discrimination et le respect de la diversité dans tous les échanges

internes et externes de l'entreprise. Elle vise à éviter toute formulation, image ou contenu susceptible d'exclure, de

stigmatiser ou de discriminer un individu ou un groupe en raison de caractéristiques protégées par la législation

luxembourgeoise.

Au Luxembourg, contexte multiculturel et multilingue, cela inclut notamment les critères tels que le sexe, l'origine,

l'âge, le handicap, l'orientation sexuelle, la religion ou les convictions. La communication inclusive implique

également la prise en compte de l'accessibilité des informations pour tous les salariés, y compris ceux en

situation de handicap, conformément aux obligations légales en vigueur.

Elle s'inscrit dans une démarche globale de respect des droits fondamentaux et de promotion d'un

environnement de travail équitable qui valorise la richesse de la diversité présente dans l'entreprise

luxembourgeoise.
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Questions fréquentes

Comment adapter les outils numériques pour une communication RH inclusive ?

Les supports numériques doivent être adaptés pour garantir leur accessibilité aux personnes en situation de handicap : compatibilité avec
les lecteurs d'écran pour les documents PDF et sites web, sous-titrage des vidéos de formation, choix de polices lisibles avec des
contrastes suffisants, et mise à disposition de formats alternatifs (audio, gros caractères, langue des signes).

Qu'est-ce que la communication inclusive en ressources humaines au Luxembourg ?

La communication inclusive en ressources humaines désigne l'ensemble des pratiques et outils visant à garantir l'égalité de traitement, la
non-discrimination et le respect de la diversité dans tous les échanges internes et externes de l'entreprise. Elle vise à éviter toute
formulation, image ou contenu susceptible d'exclure ou de discriminer un individu en raison de caractéristiques protégées par la
législation luxembourgeoise comme le sexe, l'origine, l'âge, le handicap, l'orientation sexuelle ou la religion.

Quelles sont les bonnes pratiques pour rédiger des offres d'emploi inclusives au Luxembourg ?

Les offres d'emploi doivent systématiquement comporter une mention explicite d'ouverture à toutes les candidatures, conformément à
l'article L.251-1 du Code du travail. Il faut utiliser un langage épicène ou neutre, éviter les formulations sexistes ou stéréotypées, et
inclure des mentions comme 'Poste ouvert à toutes les candidatures sans distinction' ou 'L'entreprise s'engage en faveur de la diversité et
de l'égalité des chances'.

Quels employeurs sont concernés par l'obligation de communication inclusive au Luxembourg ?

L'obligation de communication inclusive s'impose à tous les employeurs établis au Luxembourg, indépendamment de la taille de
l'entreprise, dès lors qu'ils sont soumis au Code du travail luxembourgeois. Cette obligation découle notamment des articles L.241-1 et
suivants du Code du travail ainsi que de la loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement.

Conditions d’exercice

L'obligation de communication inclusive s'impose à tous les employeurs établis au Luxembourg, indépendamment

de la taille de l'entreprise, dès lors qu'ils sont soumis au Code du travail luxembourgeois. Cette obligation découle

notamment des articles L.241-1 et suivants du Code du travail, ainsi que de la loi du 28 novembre 2006 relative à

l'égalité de traitement.

Exigences légales fondamentales :

Respect des langues administratives : français, luxembourgeois, allemand selon le contexte

Principes de non-discrimination et d'égalité de traitement dans toute communication

Accessibilité des informations pour les personnes en situation de handicap

Traçabilité des actions menées en matière de communication inclusive

Obligations de consultation : Les outils et supports de communication doivent être adaptés à la langue de travail

de l'entreprise, tout en respectant les principes de non-discrimination. L'information doit être accessible à tous les

salariés sans distinction, et les employeurs doivent veiller à la traçabilité des actions menées et à la consultation

des représentants du personnel selon l'article L.414-3.

Modalités pratiques

1. Langage et rédaction inclusive :
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Utilisation d'un langage épicène ou neutre dans tous les documents internes (contrats, règlements, notes

de service, offres d'emploi)

Relecture systématique des supports pour éliminer toute formulation sexiste, stéréotypée ou exclusive

Formations ou doublets quand nécessaire : "les collaborateurs et collaboratrices", "l'équipe", "le personnel"

Évitement des expressions issues d'un système patriarcal ou sexiste dans les documents administratifs

2. Accessibilité numérique :

Adaptation des supports numériques pour garantir leur accessibilité aux personnes en situation de

handicap

Compatibilité avec les lecteurs d'écran pour les documents PDF et sites web

Sous-titrage des vidéos de formation et communications internes

Choix de polices lisibles et de contrastes suffisants

Formats alternatifs disponibles (audio, gros caractères, langue des signes)

3. Multilinguisme et diversité :

Mise à disposition de documents en plusieurs langues lorsque la diversité linguistique du personnel le

justifie

Prise en compte des trois langues administratives du Luxembourg selon le contexte

Intégration d'illustrations et de visuels reflétant la diversité réelle de l'effectif

Évitement des stéréotypes visuels et culturels dans les supports

4. Formation et sensibilisation :

Organisation de sessions de sensibilisation à la communication inclusive pour les managers et les équipes

RH

Formation des rédacteurs aux techniques d'écriture inclusive

Ateliers pratiques sur l'utilisation des outils de communication accessibles

5. Dispositifs de suivi :

Mise en place d'un dispositif de signalement des contenus ou comportements non inclusifs

Procédure de traitement rapide et confidentielle des signalements

Évaluation régulière de l'efficacité des outils mis en place

Pratiques et recommandations

Élaboration d'une charte interne : Il est recommandé d'élaborer une charte interne de communication inclusive,

validée par la direction et communiquée à l'ensemble du personnel. Cette charte doit préciser les principes à

respecter, les exemples de formulations à privilégier et les comportements à proscrire.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Optimisation des offres d'emploi : Les offres d'emploi doivent systématiquement comporter une mention

explicite d'ouverture à toutes les candidatures, conformément à l'article L.251-1 du Code du travail. Exemples de

formulations recommandées :

"Poste ouvert à toutes les candidatures sans distinction"

"L'entreprise s'engage en faveur de la diversité et de l'égalité des chances"

"Candidatures de toutes personnes bienvenues"

Configuration des outils collaboratifs : Les outils collaboratifs (intranet, newsletters, plateformes RH) doivent

être configurés pour permettre l'expression de tous, sans distinction. Cela inclut :

Interfaces multilingues quand nécessaire

Fonctionnalités d'accessibilité activées

Modération pour prévenir les contenus discriminatoires

Espaces d'expression respectueux de la diversité

Consultation et amélioration continue :

Consultation régulière du personnel ou de ses représentants sur les outils de communication

Évaluation de l'impact des outils mis en place

Mise à jour des supports en fonction des évolutions législatives et des retours utilisateurs

Partage des bonnes pratiques entre les équipes

Traçabilité et documentation : Prévoir une traçabilité des actions de sensibilisation et de formation, ainsi qu'un

encadrement humain pour accompagner la mise en œuvre des pratiques inclusives.

Cadre juridique

La communication inclusive s'inscrit dans le respect des dispositions suivantes du Code du travail luxembourgeois

et des textes associés :

Dispositions anti-discrimination :

Articles L.241-1 à L.241-8 du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée

sur le sexe, l'origine, l'âge, le handicap, l'orientation sexuelle, la religion ou les convictions

Article L.251-1 du Code du travail : égalité de traitement dans l'accès à l'emploi et dans les conditions de

travail

Égalité de traitement :

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement : obligation pour l'employeur de prendre toutes

mesures appropriées pour prévenir les discriminations, y compris dans la communication interne et externe

Consultation du personnel :
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Article L.414-3 du Code du travail : obligation d'information et de consultation du personnel sur les mesures

relatives à l'égalité et à la non-discrimination

Accessibilité :

Article L.312-1 du Code du travail : accessibilité des informations pour les personnes en situation de handicap

Conventions internationales ratifiées par le Luxembourg sur les droits des personnes handicapées

Sanctions : Le non-respect de ces obligations peut engager la responsabilité civile et pénale de l'employeur, ainsi

que donner lieu à des sanctions administratives prononcées par l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Il est impératif d'actualiser régulièrement vos outils et supports de communication afin de tenir compte des évolutions législatives,

des recommandations de l'ITM et des bonnes pratiques en matière d'égalité et de non-discrimination.

Assurez-vous également de documenter les actions menées pour garantir la traçabilité et la conformité de votre démarche. La

communication inclusive ne se limite pas à l'application de règles techniques mais constitue une démarche globale de respect et de

valorisation de chaque collaborateur dans sa diversité.

L'accompagnement par des experts en communication inclusive et la formation continue des équipes RH constituent des

investissements essentiels pour une mise en œuvre réussie et durable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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